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CAHIER DES CHARGES AUTEUR
GUIDE D’ÉTUDES DES ENSEIGNEMENTS FORSE

Les partenaires ont défini l’évolution pédagogique des dispositifs afin d’y intégrer par une approche moins 
linéaire, moins textuelle, plus dynamique et variée constituée par 2 axes majeurs :

– d’une part le guide d’études, et d’autre part
– Des classes virtuelles (faisant l’objet d’un cahier des charges spécifique) viennent en complément

du guide d’études objet du présent document. Il a pour objectif de créer les conditions d’un
évènement efficace.

NB : « classes virtuelles » et « webinaires » sont ici synonymes.

Le document « Gabarit de rédaction du guide d’études » (document Word spécifique) est un document type 
gabarit de rédaction reprenant la structure du prototype matière conçu pour être mis à disposition des étudiants 
via le LMS Moodle (Learning Management System). Les informations qui y sont portées seront transposées sur 
le LMS Moodle (cf Annexe 1). L’enseignant rédige sur le document gabarit Word fourni, et l’envoi au responsable 
formation – chargé d’ingénierie de formation (RF-CIF) du CNED, la transposition sur le LMS est réalisée par 
les intégrateurs du CNED. Aussi, toute remarque-consigne relative à l’intégration doit être rendue visite par 
l’auteur en écrivant en couleur rouge et précédée de la mention « consignes aux intégrateurs ».

Les ressources extérieures au LMS CNED doivent être pointées par des liens hypertextes. 

Les ressources extérieures doivent être stables (afin d’éviter le plus possible que les liens ne soient cassés 
après peu de temps car cela causerait des réclamations des étudiants et la nécessité de trouver des liens 
alternatifs rapidement). L’auteur assure l’intégrité de la matière dont il est responsable ainsi si un lien venait 
dans le temps à ne plus être valide (lien cassé, ou ressource retirée par ses ayants droits) alors, il :

• indique la nouvelle adresse de la ressource si la ressource était déplacée de son emplacement d’origine sur
le web

ou

• trouve un lien de substitution/et ou des ressources ou activités alternatives

Les ressources extérieures doivent être libres de droits (pour mémoire il y a des étudiants de l’université de 
Lyon, de l’université de Rouen, ainsi que des étudiants libres c’est-à-dire des apprenants qui suivent la formation 
sans intention de diplôme ils ne sont pas inscrits au sein d’une université). 

■ Volumétrie
Pour un cours magistral de 24 heures : le volume du document rédigé est défini à 35 pages, avec une tolérance 
de 5 pages c'est-à-dire un minimum de 30 pages, et un maximum de 40 pages.

Pour un cours magistral de 12 heures : le volume du document rédigé est défini à 20 pages, avec une tolérance 
de 5 pages c'est-à-dire un minimum de 15 pages, et un maximum de 25 pages.

Pour un cours de travaux dirigés de 24 heures : le volume du document rédigé est défini à 35 pages, avec une 
tolérance de 5 pages c'est-à-dire un minimum de 30 pages, et un maximum de 40 pages.
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Pour un cours de travaux dirigés de 12 heures : le volume du document rédigé est défini à 20 pages, avec une 
tolérance de 5 pages c'est-à-dire un minimum de 15 pages, et un maximum de 25 pages.
N.B. : il n'y a pas de classe virtuelle en complément du guide d'études pour les cours de travaux dirigés..

 ■ Structure et répartition 
 – 66 % de concepts clés
 – 33 % de ressources complémentaires (devoirs de L3, exercices, sitographie, conseils d’organisation 

du travail, conseils de préparation de l’examen).

 ■ Compétences
Les compétences visées par l'enseignement sont listées, elles complètent les objectifs pédagogiques, la 
formalisation des compétences est obligatoire notamment pour le traitement des inscrits au statut de la 
formation professionnelle continue.

À ce titre, l'enseignant (en accord avec le service formation continue) intègre dans l'ensemble du parcours 
de formation sur la matière concernée les critères et jalons nécessaires à l'évaluation des compétences 
de l'apprenant. Les activités et jalons nécessaires à cette évaluation et à l'établissement de l'attestation de 
compétences sont/peuvent être plus larges que le seul guide d'études ici présenté.

 ■ Poids des ressources
Le poids des ressources portées en propre sur Moodle ne doit pas dépasser 0,5 GB.

Les ressources vidéo extérieures seront directement appelées sur un cadre de lecture sur la plate-forme, ainsi 
elles seront lisibles sans quitter l’espace de formation, via un appel de la ressource externe : cela signifie que 
le poids de cette vidéo ne pèsera pas sur le poids de la matière sur la plate-forme. Par contre, si une ou des 
ressources devaient être portées en propre sur la plate-forme alors celles-ci ne devant pas dépasser le poids 
maximum de 0,5 GB.

 ■ Accessibilité numérique
Références :

• Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, 

• Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées de 2006

• Référentiel général d'amélioration de l'accessibilité – RGAA Version 4.1

Les formations à distance doivent être accessibles numériquement AN pour les personnes en situation de 
handicap cf Annexe 2 : « Ressource CDC – Indications pour rédiger des contenus accessibles.pdf » ; il s’agit 
principalement de proposer une alternative textuelle décrivant les images, graphiques et tableaux complexes 
(exemple en annexe 2).

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000809647/2021-10-25/
https://www.un.org/development/desa/disabilities-fr/la-convention-en-bref-2/texte-integral-de-la-convention-relative-aux-droits-des-personnes-handicapees-13.html
https://www.numerique.gouv.fr/publications/rgaa-accessibilite/obligations/#contenus-exempt
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ANNEXE 1

Extraits du prototype sur la plate-forme Moodle afin de mieux vous représenter où et comment seront intégrés 
les textes que vous allez rédiger dans le document « Gabarit de rédaction du guide d’études Word ».

ANNEXE 2

 ■ Accessibilité numérique
Il faut garder à l’esprit l’accessibilité numérique lors de votre rédaction.

Une grande part de l’accessibilité numérique est remplie, si pour chaque ressource visuelle du type image, 
ou schéma, vous rédigez un paragraphe dans lequel vous décrivez ce que vous voyez une personne qui serait 
déficiente visuelle. Ce paragraphe doit commencer par « texte alternatif : » pour que l’agent intégrateur 
multimédia identifie ce texte comme étant à l’attention seule des apprenants PSH (Personne en Situation de 
Handicap).

Outils et ressources

Exemple 1 : 

Cet exemple est issu d’un cours d’environnement économique relatif à la politique de distribution.

Ce schéma illustre l’utilisation par le consommateur des différents canaux de distribution et les nombreux 
et multiples points de contact entre une entreprise son client qui tendent à devenir un chemin omnicanal : à 
savoir que plusieurs canaux sont empruntés pour réaliser un seul acte d’achat.

L’accessibilité numérique consiste ici à proposer un texte alternatif descriptif du schéma. Ici l’auteur ajoute 
un paragraphe sous le schéma qui commence par « texte alternatif » afin que les agents puissent intégrer ce 
texte alternatif dans les solutions techniques accessibles aux PSH utilisant des logiciels de synthèse vocale.

Cela donne :

Texte alternatif :

Ce schéma illustre le chemin multicanal le chemin cross cana, et le chemin omnicanal.

Le chemin Multicanal est caractérisé par la multiplication des points de contact qui agissent indépendamment les 
uns des autres c’est à dire la boutique, à côté l’ordinateur, et à côté le smartphone.

Le chemin cross-canal est caractérisé par des points de contacts qui sont intégrés au parcours client la boutique 
l’ordinateur et le smartphone se cumulent.

Le chemin omnicanal est caractérisé par la synergie entre les points de contacts optimisés les uns par rapport aux 
autres.

https://ressources.cned.fr/commun/iframestreaming.html?media=Audiovisuel%2FFONDS_AUDIOVISUEL%2F2498_Dispositif_FORSE_Tutoriels%2F8_ISDA_CH_WB_04_21.smil
https://ressources.cned.fr/commun/iframestreaming.html?media=Audiovisuel%2FFONDS_AUDIOVISUEL%2F2498_Dispositif_FORSE_Tutoriels%2F8_ISDA_CH_WB_04_21.smil
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Texte alternatif : 

Graphique de l’évolution du chiffre d’affaires mondial de réassurance de 2005 à 2016 (source : Standard & Poor’s).

Le graphique montre une évolution relativement stable entre 2005 et 2008 avec depuis 2008 une augmentation 
jusqu’en 2014 suivie d’une légère diminution de 2014 2016.

Détail des valeurs par année (en milliards) 2005:173,2 2006:173, 2007:190, 2008 :180, 2009:190, 2010:200, 2011:220, 
2012 : 230, 2013 : 240, 2014 : 245, 2015 : 240, 2016 : 230.
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Annexe 1 au contrat – Cahier des charges 


 
 


 


 


 


Structuration de l’information textuelle 
 


TRAITEMENT DES TITRES 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


Utiliser uniquement les niveaux 


de titres proposés dans les 


gabarits de rédaction et 


respecter un ordre logique dans 


la hiérarchie des titres (de 1 à 6 


sans saut dans la hiérarchie). 


La bonne utilisation des niveaux de titre permettra aux 
personnes aveugles et malvoyantes de parcourir facilement le 
document, grâce à la liste des titres générée par le lecteur 
d’écran. Cela permet aussi de mettre à jour automatiquement 
la table des matières. 


Les titres doivent être correctement déclarés dans l’ordre : 
niveau 1, puis 2, puis 3, etc. sans sauter de niveau. Par exemple, 
un titre de niveau 2 ne peut être suivi d’un titre de niveau 4. 
Cela reviendrait à utiliser des titres aux seules fins de 
présentation. 


 Sauter un niveau de titre aurait pour conséquence de ne plus 


avoir d’ordre logique dans la hiérarchie des titres et les 


utilisateurs de lecteurs d’écran ne comprendraient plus la 


structure du contenu. 


Titre 1 
Titre 2 


Titre 3 


Titre 4 


Titre 5 


Titre 6 


 
  


Outils et ressources 


Indications pour rédiger des contenus accessibles 
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TRAITEMENT DES TABLEAUX 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


1. Titrer le tableau, les en-têtes 


de lignes et de colonnes. 


Pour un utilisateur aveugle ou malvoyant, accéder à des données 
organisées en tableau est difficile voire impossible quand le tableau 
n’est pas fabriqué avec un code conforme aux standards 
d’accessibilité. 


Pour la mise en forme des données tabulaires, il est indispensable 
d’utiliser la fonction tableau de votre outil de rédaction. 


 N’utilisez pas d’espaces, de tabulations ou de sauts de ligne 


pour imiter la présentation visuelle d’un tableau, ceci 


détruirait la mise page dès que le texte serait agrandi ou 


converti et les personnes aveugles ou malvoyantes ne 


pourraient pas parcourir le tableau. 


Titre du tableau 


En-tête de colonne 1 En-tête de colonne 2 En-tête de colonne 3 


En-tête de ligne 1 Texte Texte 


En-tête de ligne 2 Texte Texte 


 


 


2. Pour les tableaux à double 
entrée complexes, proposer un 
résumé décrivant la structure du 
tableau. 


→ Il s’agit d’une phrase 


permettant de donner une 


représentation mentale du 


tableau à l’utilisateur. 


Pour les tableaux à double entrée complexes, fournir un résumé 
donnant une représentation mentale pour en faciliter la 
compréhension. 


Conjugaison des verbes en -er au pésent et au futur de l’indicatif 


Verbes Présent Futur 


Infinitif Sujet Verbe 
conjugué 


Sujet Verbe 
conjugué 


Parler je parle nous parlerons 


Manger tu manges vous mangerez 


Résumé : Le tableau est constitué de trois colonnes présentant les verbes, 
le présent et le futur de l’indicatif. Les colonnes du présent et du futur 
comprennent chacune deux sous-colonnes présentant le sujet et le verbe 
conjugué. Les deux lignes de la colonne des verbes contiennent les verbes 
Parler et Manger à l’infinitif. 
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TRAITEMENT DES LISTES 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


Utiliser l’outil « liste » pour 


définir le type de listes approprié 


(liste à puces ou numérotations). 


Il ne faut pas simuler des listes par des tirets, symboles ou images et 
sauts de ligne, mais utiliser les fonctions « liste » de votre outil de 
rédaction. Il faut distinguer 3 types de listes : 


• La liste non ordonnée ou liste à puces, comme pour une 


liste de courses ou d’ingrédients d’une recette. 


• La liste ordonnée, qui s’utilise pour les numérotations, ce 


qui se fait par étapes, comme par exemple les étapes de 


préparation d’une recette de cuisine. 


• La liste de définitions, comme les questions et réponses 


d’une FAQ ou les définitions d’un glossaire. 


Liste à puces 


• Farine 


• Sucre 


• Œufs 


• Levure 


• Beurre 


Numérotation 


1. Mélanger les œufs et le sucre. 


2. Ajouter le beurre à la préparation. 


3. Mélanger la levure à la farine. 


4. Incorporer le mélange à la préparation. 


5. Enfourner à 180°C pendant 40 minutes. 


 


Présentation de l’information textuelle 
 


MISE EN FORME 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


Appliquer la mise en forme 
suivante : 


- texte aligné à gauche (non 
justifié), 


- interlignage équivalent à 1,5 de 
la taille du texte. 


Cette mise en forme est paramétrée dans les gabarits qui vous sont 


fournis pour la rédaction des contenus. 


Toutefois, afin de limiter les défauts qui pourraient survenir lors de 


la mise en production des contenus, il est nécessaire de vérifier que 


ces paramètres ont bien été appliqués au document avant la 


livraison : 


 texte aligné à gauche (non justifié), 


 interlignage équivalent à 1,5 de la taille du texte. 


Les arts plastiques ne se limitent pas à la production d’images en deux 


dimensions. La sculpture, mais aussi l’installation, la performance, ou tout 


autre dispositif déployé appelle l’usage de l’espace. Au-delà pourtant de 


cette réquisition spatiale lors des créations en volume, l’image elle-même 


peut contenir une certaine profondeur (qu’elle soit de type perspectif ou 


symbolique) et suscite en général une illusion de 3D. Ainsi la notion 


d’espace s’avère complexe, riche, et s’impose comme une matière à part 


entière que les artistes magnifient et sondent dans leurs œuvres. 
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TRAITEMENT DES FORMES ABRÉGÉES 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


Expliciter les formes abrégées : 
abréviations, sigles et acronymes. 


Les abréviations, sigles et acronymes, doivent être explicités pour 
les rendre compréhensibles de tout utilisateur. 


L’explicitation doit intervenir a minima à la première occurrence 
d’une abréviation, d’un sigle ou d’un acronyme. Il n’est pas 
nécessaire de répéter l’explication pour toutes les occurrences. 


 La façon la plus simple consiste à expliciter l’abréviation, le 


sigle ou l’acronyme au fil du texte, entre parenthèses. 


Afin de réduire les risques, il est préférable de racheter une TPE (Très Petite 


Entreprise), quitte à constituer ensuite un mini-groupe en réunissant 


plusieurs entreprises de même taille. 


 


TRAITEMENT DES CITATIONS 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


Indiquer les citations avec des 
guillemets et mentionner la 
source et la page concernée. 


Lorsque des citations sont proposées dans les contenus, il faut 
veiller à les baliser avec des guillemets et mentionner la source et la 
page concernée entre parenthèses. 


 Une citation correctement balisée lors du passage en 


production pourra être restituée comme telle, par exemple 


avec un changement de voix, en synthèse vocale. 


« La compétence à communiquer langagièrement peut être considérée 


comme présentant plusieurs composantes : une composante linguistique, 


une composante sociolinguistique, une composante pragmatique. Chacune 


de ces composantes est posée comme constituée notamment de savoirs, 


d’habiletés et de savoir-faire. » (Conseil de l’Europe, p. 17) 


 


TRAITEMENT DES CONTENUS CRYPTIQUES 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


Fournir un texte alternatif aux 
contenus cryptiques porteurs 
d’information (art ASCII, 
émoticône, syntaxe cryptique). 


Il s’agit des émoticônes, du langage SMS, des dessins réalisés en 
combinant des caractères. 


 Pour garantir la lisibilité de la signification pour tous les utilisateurs 


et utilisatrices, le texte alternatif sera indiqué dans le contexte, par 


exemple entre parenthèses. 


☺ (émoticône contente) 
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TRAITEMENT DES CHANGEMENTS DE LANGUE 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


Signaler les changements de 
langue et préciser le sens de 
lecture si nécessaire. 


Les changements de langue (Lang) au sein d’un document doivent 
être signalés, en précisant le sens de lecture (Dir) s’il y a une 
modification par rapport à la langue principale du document. 


Les logiciels (notamment les synthèses vocales) peuvent ainsi 
s’adapter et lire avec le bon accent ou le bon jeu de caractères 
(accents, contraction…). 


 S’il y a de nombreux changements de langue dans un 


document, signaler uniquement les passages qui sont dans 


une langue différente de la langue principale du document. 


Langue définie pour le document : [Lang : français] 


Exercice 10 
[Lang : anglais] Look at the pictures, click, listen and repeat. 


(Regarde les images, clique, écoute et répète.) 


Langue définie pour le document : [Lang : français] 


[Lang : arabe — Dir : droite à gauche] 


Notre directeur 


 


TRAITEMENT DES COULEURS 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


Pour les couleurs porteuses 
d’informations, toujours associer 
des éléments distinctifs de forme 
et une alternative textuelle. 


 


Certains utilisateurs peuvent éprouver des difficultés à percevoir les 
couleurs. C’est pourquoi l’information ne doit pas reposer sur la 
couleur seule. L’utilisation d’une distinction visuelle (ex : rayures), 
en complément de la couleur quand celle-ci véhicule une 
information, permet à ces utilisateurs d’exploiter les contenus 
proposés. 


Pour les utilisateurs non-voyants, un texte doit permettre d’avoir la 
restitution de l’information véhiculée par la couleur. 


 Ainsi, les informations doivent toujours combiner des 


éléments de couleur, de forme et de texte pour être 


accessibles à tous. 


 


Dans cet exemple, les informations portées par les 3 symboles (images) sont 
restituées par : 


• La couleur : 


 


• La forme : 


 


• Le texte (Alt) : niveau vert, niveau bleu, niveau rouge 
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Médias 
 


TRAITEMENT DES LIENS 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


Donner des intitulés de lien 


explicites. 


Autant que possible, l’intitulé des liens doit être explicite. C’est-à-


dire que la destination du lien et son rôle doivent être parfaitement 


compréhensibles à la lecture du seul intitulé. 


Les intitulés de liens suivants, trop flous, sont donc à éviter : « Lire 


la suite », « En savoir plus », « Cliquez ici ». 


Pour rédiger des intitulés explicites, il faut imaginer que les intitulés 


sont extraits de la page et lus en dehors de tout contexte. 


 Attention, les images cliquables, dites « images-liens », sont 


avant tout des liens. Elles doivent être traitées comme des 


liens et proposer une alternative textuelle indiquant la cible du 


lien plutôt que la description de l’image. 


Lien interne : 


Exercice 3 


Pour concevoir une activité d’évaluation, indiquez à quel descriptif 


correspondent les supports A, B, C et D extraits du document Assistants de 


langue en France. 


Lien externe : 


 


Téléchargez des exemples de sujets d’examen du DELF B1 sur le site de 


France Éducation international. 


 


TRAITEMENT DES DOCUMENTS EN TÉLÉCHARGEMENT 


INDICATIONS EXPLICITATIONS 


Les documents en 
téléchargement doivent être 
accessibles. 


→ Si le document n’est pas 


accessible, il convient de fournir 


une alternative accessible 


structurée, exempte de mise en 


forme. 


Lorsque des documents non produits par le CNED sont proposés en téléchargement, il est nécessaire de s’assurer qu’ils soient accessibles. 


Dans le cas contraire, il existe deux cas de figure : 


• Si le document revêt un caractère règlementaire (référentiel national, annales, etc.), la situation sera dérogatoire. 


• Si le document ne revêt pas de caractère règlementaire (emprunts, etc.), il faut fournir une alternative textuelle structurée, exempte de 


mise en forme. 


Le recours à des documents externes doit répondre à un besoin pédagogique incontournable et rester exceptionnel. 


N.B. : Toute modification d’un emprunt relevant de la propriété intellectuelle est strictement interdite par la loi. 
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TRAITEMENT DES IMAGES 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


1. Indiquer si l’image est 


décorative ou porteuse de sens. 


→ Si l’image est porteuse de 


sens, reportez-vous aux 


indications qui suivent. 


 


Image décorative : image n’ayant aucune fonction et ne véhiculant 


aucune information particulière par rapport au contenu auquel elle 


est associée. Exemples : 


• une image précédant chaque item d’une liste ; 


• une image servant à caler la mise en page ; 


• une image de coin arrondie pour habiller un bloc 


d’information ; 


• une image d’illustration n’apportant aucune information 


nécessaire à la compréhension du texte auquel elle est 


associée. 


Ces images décoratives, non porteuses de sens, doivent être 


définies comme telles afin de ne pas alourdir la restitution des 


lecteurs d’écran. 


 


Image ☒ Décorative ☐ Porteuse de sens 


Image porteuse de sens : image qui véhicule une information 


nécessaire à la compréhension du contenu auquel elle est associée. 


• Image simple : peut-être résumée en 80 caractères (environ). 


Exemples : une image contribuant à la réalisation d’un 


exercice/d’une activité pédagogique. 


• Image complexe : ne peut pas être résumée en 80 caractères 


(environ). Exemples : 


• une image véhiculant des informations spatiales (plan de 


ville, cartographie) ; 


• une image représentant un mécanisme (schéma) ou 


présentant des données chiffrées (diagramme, 


histogramme) ; 


• une information illustrée (infographie). 


 


Image ☐ Décorative ☒ Porteuse de sens 
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2. Pour les images porteuses de 


sens « simples », proposer une 


alternative textuelle courte et 


concise : environ 80 caractères 


espaces compris. 


→ Pour connaitre le nombre de 


caractères espaces compris, 


sélectionnez le texte dans Word 


et cliquez sur le nombre de mots 


en bas à gauche de la fenêtre : 


 


Chaque image porteuse de sens doit avoir une alternative textuelle. 


 Il est absolument indispensable de considérer le contexte et 


les conditions d’utilisation d’une image pour choisir son texte 


alternatif. À quoi sert cette image ? Que veut-elle dire ici ? 


Le contenu de l’alternative textuelle (Alt) doit être adapté au but 


pédagogique visé, notamment dans le cadre d’une activité ou d’un 


exercice : dans l’exemple ci-contre, il s’agit de répéter la phrase 


oralisée en anglais. Dans ce cas, l’alternative textuelle adaptée est 


la traduction de la phrase en français. 


Une longueur d’environ 80 caractères limitera le nombre de 


manipulations nécessaires pour lire l’alternative par les utilisateurs 


de plages braille ou de loupes d’écran notamment. L’alternative 


textuelle (Alt) est en texte brut : elle ne peut contenir ni lien, ni 


enrichissement typographique. 


N.B. : les images cliquables, dites « images-liens », sont avant tout 


des liens. Reportez-vous aux indications de traitement des liens. 


 


Images ☐ Décoratives ☒ Porteuses de sens 


Images Alt 


 Il fait beau. 


 Il fait nuageux. 


 Il pleut. 


 Il y a du vent. 


 Il neige. 


 Il gèle. 
 


3. Pour les images porteuses de 


sens « complexes », proposer 


une description détaillée en 


plus de l’alternative textuelle. 


Certaines images, dites « complexes », véhiculent une information 


trop importante pour être fournie uniquement sous forme 


d’alternative textuelle. 


Exemples : 


• Une image véhiculant des informations spatiales (plan de 


ville, cartographie) ; 


• Une image représentant un mécanisme (schéma) ou 


présentant des données chiffrées (diagramme, 


histogramme) ; 


• Une information illustrée (infographie). 


Dans ce cas, il faut indiquer : 


• une alternative textuelle (Alt) sous la forme d’un titre qui 


résume l’essentiel ; 


 


Image ☐ Décorative ☒ Porteuse de sens 
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• et une description détaillée (D. détaillée), sous forme 


textuelle ou de tableau de données. 


 


Alt : Infographie de l’Insee expliquant à quoi sert le recensement. 


D. détaillée : 


Recensement de la population : c’est grâce aux données collectées que l’on 


peut concevoir et réaliser les petits et les grands projets qui vous concernent. 


Pour l’État, les données servent à définir les politiques publiques nationales. 


Pour les communes, les données servent à : 


• établir la contribution de l’État au budget des communes ; 


• décider des équipements collectifs et des programmes de 


rénovation ; 


• définir le nombre d’élus au conseil municipal. 


Pour les entreprises et les associations, les données servent à ouvrir de 


nouveaux commerces et construire de nouveaux logements. 


Toutes ces actions servent à l’ensemble de la population. 


 


TRAITEMENT DES VIDÉOS ET DES PODCASTS 


INDICATIONS EXPLICITATIONS EXEMPLES 


Titrer l’élément multimédia 
en mentionnant le type de 
document et fournir un 
résumé. 


 


Si vous souhaitez utiliser un emprunt audio ou vidéo dans les 


contenus de formation, il est nécessaire d’obtenir l’accord 


d’utilisation par le Chargé d’ingénierie pour des questions juridiques 


et techniques. 


Le cas échéant, l’élément multimédia devra comporter : 


 un titre mentionnant le type de document 


 un résumé pour identifier l’objectif de son utilisation 


 


Titre d’une vidéo : 
Vidéo Youtube – Découverte de Ma classe à la maison 


Titre d’un podcast : 
Podcast France Culture — Socrate : « Connais-toi toi-même » 


Résumé du podcast : 
Émission traitant de la signification du précepte de Socrate « Connais-toi 
toi-même », avec l’intervention de Fulcran Teisserenc, professeur de 
lettres, spécialiste de philosophie antique. 


 


 


 





